
 

 
 

Renouvellement de la gouvernance de la CEAPC : 

Jean-Charles Boulanger, élu Président du Conseil d’Orientation et de Surveillance  
de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes 

 

Bordeaux, le 20 avril 2015 

Dernière étape du processus de renouvellement de la gouvernance de la banque coopérative 
régionale, l’Assemblée Générale des sociétaires de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-
Charentes a nommé jeudi dernier ses représentants au Conseil d’Orientation et de Surveillance 
pour un mandat de 6 ans. Le COS qui s’est réuni en suivant, a réélu Jean-Charles Boulanger, 
Président de cette instance, ainsi que Dominique Goursolle-Nouhaud, 1ère Vice-Présidente et 
Jean-Pierre Boyer, 2ème Vice-Président. 
 

Jean-Charles Boulanger a déjà exercé un premier mandat de Président du COS 

de la CEAPC de 2008 à 2015 ; il siège par ailleurs auprès de différentes 

instances du groupe BPCE et de la Fédération Nationale des Caisses d’Epargne. 

 

 

 
 
 

Le modèle coopératif : un processus électoral démocratique 

Une des caractéristiques du modèle coopératif de la Caisse d’Epargne est la détention de son capital par ses 

clients sociétaires. Le processus électoral a duré plus de 9 mois et s’est déroulé selon un calendrier cadencé :  
 
 

1 – les 335 000 sociétaires de la CEAPC ont été informés au cours des Assemblées générales de Sociétés 

Locales d’Epargne (SLE) de juin 2014, de l’organisation du renouvellement de la gouvernance de leur caisse. Ils 

ont été invités à déposer leurs candidatures sur le site sociétaires jusqu’ au 31 octobre ; celles-ci ont été 

examinées et agréées par les conseils d’Administration des SLE fin 2014.  
 
 

2 – les sociétaires réunis lors des Assemblées générales de SLE de janvier 2015 ont procédé à l’élection de 252 

administrateurs qui les représenteront pour un mandat de 6 ans. Issus et représentatifs de la diversité des 

régions Aquitaine et Poitou-Charentes, ils sont porteurs des réalités économiques et sociales du territoire.  
 

Chiffres-clés : 41% des administrateurs siègent pour un premier mandat et 47% d’entre eux sont des femmes.  
 
 

3 – les nouveaux conseils d’administration de SLE se sont réunis en février 2015. Chacun a procédé à 

l’élection de son Président et a aussi fait le choix de 2 candidats (un binôme homme/femme) pour représenter sa 

SLE au Conseil d’Orientation et de Surveillance de la CEAPC. 

Les Présidents des 14 SLE réunis en Assemblée générale le 16 avril dernier, ont élu parmi ces candidats, 15 

membres du COS ; ce vote venant compléter les scrutins ayant déjà désigné un représentant des collectivités 

locales et 2 représentants des salariés.  
 

Ultime étape, l’élection du Président du COS et des deux Vice-Présidents est intervenue en fin de journée. 

 
A propos de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes :  
La CEAPC est une banque régionale coopérative qui appartient à ses 334 300 clients sociétaires avec qui elle partage ses valeurs humanistes, 
d’ancrage territorial et de solidarité. Couvrant les 9 départements des régions Aquitaine et Poitou-Charentes, la CEAPC bénéficie d’un maillage 
territorial optimal avec : 3 sites administratifs, 10 centres d’affaires, 376 agences commerciales et une e-agence sur Internet. Ses 2 800 
collaborateurs sont au service de 2 millions de clients, particuliers, professionnels, entreprises et marchés des décideurs en région. Banque 
engagée, la CEAPC développe une démarche RSE ambitieuse basée sur des convictions fortes et des actions pertinentes autour des 
thématiques : relations clients, RH, environnement, gouvernance, vie économique et sociale régionale. 
 

  

Hélène Douet : 05 56 00 16 81 - 06 17 37 45 46 - helene.douet@ceapc.caisse-epargne.fr 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Contacts Presse :

: 

 


